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Débat sur l'objection de conscience : après
l'éclaircie de l'adoption de la « solution Dürren-
matt-Condrau » au Conseil national (DP 379 et
383), le ciel s'est donc de nouveau assombri avec
l'appui de la commission des Etats à la formule
de « service civil » proposée par le Conseil fédéral.

A ce train, il y a peu de chances pour que les
Chambres puissent se mettre d'accord sur une
prise de position qui respecte leur acceptation de
l'initiative de Münchenstein en 1973.
Des esprits astucieux sont à l'œuvre, utilisant ce
climat, pour trouver une manière « honorable »

de sauver la face de nos institutions démocratiques

tout en éludant le problème posé.
Témoin cette thèse défendue (MM. Delamuraz et
Delavallat) — ce n'est pas la première fois qu'elle
surgit — lors de la récente « Table ouverte »
consacrée à la question. Une esquive en trois temps.
Premier temps (conciliant) : nous n'avons rien

contre les objecteurs de conscience! Deuxième
temps (patriote) : mais ils n'ont rien à faire dans
l'armée, excluons-les Troisième temps (réaliste) :
ce qui est dû, reste dû, qu'ils paient la taxe militaire

Autrement dit, on se fait fort de crever un
abcès tout en refusant d'assumer les conséquences
d'une solution digne de ce nom (par exemple les
effets multiplicateurs possibles d'un statut des
objecteurs).
Sous des allures libérales, c'est conserver à tout
prix le système en l'état; c'est, derrière la façade
démocratique, refuser à une minorité par le biais
d'une marginalisation définitive, le droit à la
parole, à la mise en question des institutions.
Habile, cette dérobade On n'oubliera pas qu'elle
ne rend pas compte du fond du problème :
l'initiative de Münchenstein ne vise pas à régler
seulement le cas administratif des objecteurs, mais à

ancrer dans la Constitution une dérogation à
l'obligation générale de servir, laquelle devrait
déboucher sur une alternative à la défense nationale

telle que nous la connaissons.

De la pauvreté au vedettariat
1866 : premier congrès de l'Internationale socialiste.

1976 : treizième congrès d'une autre
internationale sociale-démocrate. A Genève, les deux
fois. L'Internationale des humbles, des pauvres,
des exploités, hier. Aujourd'hui, une internationale

de notables.

Voyez ces foules de journalistes, de photographes,
de cameramen, entourant les leaders socialistes.
Le vedettariat est ambigu, certes Il n'est pas
facile de se faire à l'idée (la vue) de ces « socialistes

prestigieux », se déplaçant avec leur suite,
officielle ou non. Cependant l'importance que les

moyens de communication de masse attachent
indiscutablement à la présence de tant de « bêtes

politiques » — aux goûts et aux tendances fort
divers — révèle bien le poids politique réel de ce
congrès.

Plus que les réflexions sur le nouvel ordre économique

mondial (où trop de contradictions explosent)

ou celles cernant Vaprès-Helsinki (où ne
s'imposent que le vague et l'indéterminé), ce sont
les interventions touchant à la défense des droits
de l'homme qui ont apporté les observations les

plus fortes. Rien de neuf, peut-être, dans le constat
des oppressions de droite ou de gauche, dans la
dénonciation des emprisonnements et des tortures.
Rien, sinon la crédibilité des paroles dites, sinon
la réalité que l'internationale socialiste est un lieu
possible (le seul sur le plan international de
débat vrai sur la liberté humaine — qui reste
encore pour le plus grand nombre un espoir souvent

lointain.
Pour l'internationale, le plus difficile reste à faire :
se faire entendre, convaincre qu'il existe une voie
démocratique entre les deux forces centrifuges
liberticides que sont pour les peuples le communisme

et l'impérialisme.
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